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9030.39 Autres
9030.39.10 Instruments indicateurs électriques de tableaux, à l'exclusion des types

employés sur les véhicules automobiles, aéronefs ou bateaux; contrôleurs de
tachymètres, portatifs, conçus pour essais des tachymètres des véhicules
automobiles; ponts de capacités à haute tension; indicateurs de zéros;
voltmètres, types tableaux; wattmètres; vérificateurs portatifs de relais d'une
espèce utilisée por vérifier les relais protecteurs, les coupe-circuits et les
démarreurs dans les réseaux de distribution d'électricité à haute tension;
ponts de résistance; instruments, sauf les ponts, pour mesurer les
impédances ................. ........ .. ....................... (1993)

9030.40 Autres instruments et appareils, spécialement conçus pour les techniques de
la télécommunication (hypsomètres, kerdomètres, distorsiomètres,
psophomètres, par exemple)

9030.40.10 Mesureurs de champ; instruments indicateurs électriques de tableaux .......... (1993)

9031 Instruments, appareils et machines de mesure ou de contrôle, non dénommés ni compris
ailleurs dans le présent Chapitre; projecteurs de profils :

[Machines à équilibrer les pièces mécaniques; projecteurs de profils]

9031.20 Bancs d'essai
[Électriques]

9031.20.90 Autres ................... . .... . ... . ........................ En fr.

9031.40.00 Autres instruments et appareils optiques ..................................... En fr.

9032 Instruments et appareils pour la régulation ou le contrôle automatiques:

9032.10 Thermostats :
9032.10.10 Du type utilisé avec les marchandises énumérés à l'annexe VI de la LW sur

le Tarif des douanes .............................................. (1993)
9032,10.90 Autres ....................................................... (1 9 )
9032.20.00 Manostats (pressostats) .................................................. (1993)

9207 Instruments de musique dont le son est produit ou doit être amplifié par des moyens
électriques (orgues, guitares, accordéons, par exemple) :

927.10.10 Orgs électues e ............................ . .................... En fr.

9402 Mobilier pour la médecine, la chirurgie, l'art dentaire ou l'art vétérinaire (tables d'opération,
tables d'examen, lits à mécanisme pour usages cliniques, fauteuils de dentistes, par
exemple); fauteuils pour salons de coiffutre et fauteuils similaires, avec dispositif à la fois
d'orientation et d'élévation; parties de ces articles :

Fauteuils de dentistes, fauteuils pour salons de coiffure et fauteuils
similaires, et leurs parties

[Fauteuils de dentistes et chaises pour la chirurgie pédicure et leurs parties]
9402.10.90 Autres ........................... .......................... Enfir.

Stylos et crayons à bine; stylas et marqueurs à mèche feutre ou à autres pointes poreuses;
stylos à plume et autres stylos; stylets pour dupileateurs; porte-mme; porte-plumne,
porte-rayoS et articles snilaires; parties(y compris les capuchons et les agrafes) de ces
articles, à l'exdusions de celles du Ê 96.09 :

'E8.0.00 Stylos et crayons à bille ............................................. En fr.


